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Temps de préparation : 30 minutes – Durée de l'interrogation : 20 minutes
"La calculatrice personnelle n'est pas autorisée"

Sujet n° 44

Questions de connaissance et de savoir-faire : (10 points)
1)  Distinguez logique d'assurance et logique d'assistance. 
2)  Donnez un argument expliquant le rôle de la famille dans la reproduction sociale. 

3)  Donnez la signification des données soulignées.

Sujet à traiter à l’aide de vos connaissances et des documents : (10 points)
Après  avoir  présenté  les  formes  de  la  redistribution,  vous  montrerez  que  ses  effets  sont
contrastés.

Document 1 

Dans le cas des pensions de retraite, des allocations chômage ou des indemnités maladie, la
redistribution s’assigne un but assurantiel : couvrir le risque lié à la suspension d’activité. Le lien
entre les contributions à la sécurité sociale et les pensions et allocations chômage perçues en
retour  est  toujours clairement  identifié.  En revanche,  dans le  cas  des minima sociaux et  des
allocations familiales, la préoccupation redistributive est au premier plan et n’est pas liée à une
contrepartie  en  termes  de  prélèvements.  Les  prélèvements  ne  sont  pas  du  même  type :
essentiellement  vertical  en  direction  des  plus  pauvres  dans  le  cas  des  minima  sociaux,  la
redistribution est principalement horizontale au profit  des familles nombreuses dans le cas des
allocations familiales.

A.TRANNOY, « La redistribution : mécanismes, circuits et résultats » Cahiers français n° 343, mars-avril 2008.

Document 2 : 

Montants moyens des prélèvements et prestations par unité de consommation en 2010 (en euros par UC*)

Q1 ** Q2 Q3 Q4 Q5 ***
Revenu  avant
redistribution

7 400 15 489       21 191 28 243 53 582

Prélèvements
– 440      – 1 258      – 2 466       – 4 129   – 10 621

Prestations
4 332 1 418 1 067     819     600

Revenu disponible       11 292       15 649       19 792 24 933 43 561

(*)  Système  de  pondération  attribuant  un  coefficient  à  chaque  membre  du  ménage  et  permettant  de
comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes. Avec cette pondération,
le nombre de personnes est ramené à un nombre d'unités de consommation (UC).
 (**) Q1 : 20 % des personnes les plus modestes
(***)Q5 : 20 % des personnes les plus aisées

D’après M-C Cazenave et alii, « La redistribution : état des lieux en 2010 et évolution depuis 20 ans », INSEE 2011.

NB : Ce sujet doit impérativement être rendu à l’interrogateur à la fin de l’épreuve. Ne rien inscrire sur cette feuille.
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